






Ambitions 2003/2013

S’engager sur un scénario « facteur 4 volontariste », 
c’est-à-dire 75 % de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre entre 2003 et 2050, tout en permettant 
le développement économique de la région.

– 38 %

Ambitions 2003/2013

Réduire de 20 % la consommation énergétique finale 
entre 2003 et 2020 et réduire de l’ordre de 50 %  
à l’horizon 2050.

– 8 %















Ambitions

•  Améliorer les connaissances des effets du changement climatique à l’échelle du territoire pour mieux en mesurer la vulnérabilité et les enjeux.

•  Intégrer l’adaptation au changement climatique dans l’ensemble des politiques régionales afin de garantir la cohérence des mesures mises en œuvre.







Ambitions 2010/2013

Prévenir et réduire la pollution atmosphérique par une baisse globale des émissions de particules et d’oxydes d’azote sur le territoire 
avec une attention particulière dans les zones sensibles : 

 oxydes d’azote :  - 15 % entre 2010 et 2020

 particules (PM10) : - 25 % entre 2010 et 2020

 particules (PM2,5) : - 30 % entre 2010 et 2015

– 13 %

– 5 %

– 6 %

Coordonner les actions de réduction des émissions atmosphériques avec les stratégies énergie climat, notamment en ce qui concerne les particules.







Ambitions 2003/2013

Augmenter la production d’énergies renouvelables de 20 % entre 2009 et 2020 par la diversification  
des filières de production (en données normalisées)

+ 4 %

Augmenter la production d’énergies renouvelables issue des filières régionales (hors grande hydraulique)  
de 65 % entre 2009 à 2020

+ 25 %

Atteindre une part de 26,5 % d’énergies renouvelables dans la consommation énergétique finale en 2020 22,4 %
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